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Honoraires transaction Honoraires location 

Prix de vente Honoraires TTC Local à usage d’habitation : Zone « tendue » 

Parking et cave 3 000 € À la charge du LOCATAIRE : 15 € / m² TTC 

Jusqu’à 100 000 € 10 % Dont honoraires de visite, de constitution et de rédaction de bail : 12 € / m² TTC 

De 100 001 € à 150 000 € 9 % Dont honoraires de réalisation d’état des lieux : 3 € / m² TTC 

De 150 001 € à 200 000 € 7,25 % À la charge du BAILLEUR : un mois de loyer hors charges 

De 200 001 € à 250 000 € 7 % Dont honoraires de visite, de constitution et de rédaction de bail : 12 € / m² TTC 

De 250 001 € à 300 000 € 6,75 % Dont honoraires de réalisation d’état des lieux : 3 € / m² TTC 

De 300 001 € à 350 000 € 6,50 % Parking, cave : 

De 350 001 € à 400 000 € 6,25 % À la charge du LOCATAIRE : 350 € TTC 

De 400 001 € à 450 000 € 6 % Local commercial ou professionnel :   

De 450 001 € à 500 000 € 5,75 % À la charge du LOCATAIRE : 30 % TTC du loyer annuel hors charges 

De 500 001 € à 600 000 € 5,50 % Honoraires gestion locative : 
De 600 001 € à 700 000 € 5,25 % Appartement, local, maison : 8,4 % TTC du loyer charges comprises 

Supérieur à 700 000 € 5 % Parking, cave : 12 % TTC du loyer charges comprises 

   
Estimation écrite (succession, déclaration fiscale, avis de valeur) : Offerte 

Les honoraires sont à la charge du vendeur sauf convention contraire à titre 
exceptionnel. 

La remise d’une note est Obligatoire 

Les honoraires de location des locaux d’habitation et meublés soumis à la loi du 6 
Juillet 1989 sont partagés entre locataire et propriétaire. Le montant TTC imputé au 
locataire ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal aux 

plafonds fixés par le décret n° 2014-890 du 1er août 2014 

 


